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14ème legislature

Question N° :
92889

De M. François-Xavier Villain ( Union des démocrates et
indépendants - Nord )

Question écrite

Ministère interrogé > Affaires sociales, santé et droits
des femmes

Ministère attributaire > Affaires sociales, santé et
droits des femmes

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse
>infirmiers anesthésistes

Analyse > formation. diplômes.

Question publiée au JO le : 02/02/2016

Texte de la question

M. François-Xavier Villain appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la profession des infirmiers anesthésistes. Le diplôme et le cursus de formation garantissent un très haut
niveau de compétence infirmière et de sécurité anesthésique. Toutefois cette profession ne bénéficie pas aujourd'hui
du statut des pratiques infirmières avancées qui lui revient de par son champ d'action et d'expertise. Une démarche
de concertation est actuellement menée avec les services du ministère de la santé. Ainsi il souhaiterait connaître
l'état d'avancement de ces travaux et le calendrier de mise en œuvre de la reconnaissance de ces professionnels
indispensables à la chaîne de santé notamment hospitalière.
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